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OTTAWA - Santé Canada évalue l'innocuité cardiaque de l'antidépresseur d'ordonnance 

citalopram. De nouvelles données semblent indiquer qu'à forte dose (60 mg/jour), le 
médicament pourrait avoir des effets sur l'activité électrique du cœur. La modification de 

l'activité électrique pourrait entraîner une arythmie cardiaque grave, voire mortelle. 

À l'heure actuelle, Santé Canada examine les données disponibles et évalue le besoin de 
modifier la posologie recommandée. Le Ministère prendra les mesures appropriées en 
fonction des résultats de son examen et collaborera entre autres avec les entreprises 

pour mettre à jour l'information posologique. De nouveaux renseignements sur l'innocuité 
seront communiqués aux professionnels de la santé et à la population dès que possible, 

une fois l'examen terminé.  

Le citalopram sert à traiter la dépression et appartient à une classe de médicaments 
appelés ISRS (inhibiteurs spécifiques du recaptage de la sérotonine). Selon l'informat ion 

posologique en vigueur au Canada, la dose recommandée pour les adultes est de 20 
mg/jour. Certaines personnes qui ne réagissent pas à cette dose se font prescrire 40 ou 
même 60 mg/jour.  

Au Canada, le citalopram est offert en comprimés de 10, 20, 30 et 40 mg. Il est 

commercialisé sous le nom Celexa et plusieurs autres noms génériques (qui contiennent 
tous le terme « citalopram », sauf les produits génériques « ran-citalo » et « CTP-30 »). 

Le patient qui s'interroge ou qui s'inquiète au sujet du citalopram devrait consulter un 

professionnel de la santé. Il ne faut pas cesser de prendre du citalopram ni modifier la 
dose sans avoir consulté un professionnel de la santé, puisqu'un arrêt soudain peut 
causer des effets secondaires comme des étourdissements, une sensation d'agitation ou 

d'anxiété, des difficultés de concentration, des rêves anormaux, des nausées ou des 
vomissements. 

Toute personne traitée au citalopram doit consulter un médecin immédiatement si elle 

présente l'un des symptômes suivants : arythmie cardiaque, essoufflement, 
étourdissements et évanouissement. Le risque de souffrir d'arythmie cardiaque est plus 
élevé si vous avez un problème cardiaque sous-jacent, ou des antécédents de faibles 

taux sanguins de potassium ou de magnésium. 

L'étiquetage du médicament, ou monographie de produit, contient des renseignements 
importants sur la posologie et l'innocuité à l'intention des professionnels de la santé et 

des patients. Il est possible de consulter ces monographies en faisant une recherche dans 
la Base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada. 

Pour signaler un effet indésirable 

Pour signaler un effet indésirable présumé à un produit de santé, veuillez communiquer 
avec le Programme Canada Vigilance de Santé Canada au 1-866-234-2345 (sans frais), 
ou remplir un Formulaire de déclaration de Canada Vigilance et nous le faire parvenir de 

l'une des façons suivantes : 

 Télécopieur : 1-866-678-6789 
 Internet : www.santecanada.gc.ca/medeffet 

http://hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/report-declaration/index-fra.php
http://hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/report-declaration/index-fra.php
http://hc-sc.gc.ca/dhp-mps/medeff/index-fra.php
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